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il ýest spécialement entendu qu'en imposant ces con-
is, la Cité de Montréal a pour b2ut dei, protéger, Cori-
'arbitraire et les mauvais procédés, et elle-mêmie et
toyens, et d'en appeler audit Bureau des Commissai-
es chemins de fer du Canada au besoin;

, les consommaisteurs auront le droit id'i-ndiqumer aux-
)L-E. Robert et associés la foýrce, en bougies~ des lani-
1til seront employées, pourvu, néanmoins, Qu, es tain-
oient conformes à l'étalon;

en vue -de faire disparaître de la surface des rues
les fils aériens, lesdits A.-E. Robert et associés s'en-
it à placer leurs fils sous terre immédiatement à

de la date de la passation dudit règlement à inter-
dans le district compacýt, di-sons le dilstrict borné

e fleuve, au Sud-ouest par la rue des Inspecteurs, au
*Ouest par les rues Cralg et St-Antoine, au Nord-est
es rues St-Denis et Bonseccurs, et à poser leurs fils
terre dans tout autre district en même temps que se
l'enfouissemnt des fils de toute autre Compagnie
,trage électrique;
ý, si la Cité dési3rpe construire des conduits souterralins

kO faire disparaître les fils aériens et à accoXll'Q
outes les compagnies d'éclairage électrique elle ýpour-
)rès y avoir été autorsée par u~n règlement à cet ef-
2onstruire tels conduits souterrains et exproprier,
yant la valeur réelle de cette partie du matériel d'ex-
tion de la Canalisation de la Compagnie sur les rues
anfouissement aurait été ordonné, etl1o!e~i
ensuite tenue de mettre ses fils dans les conduite
rrains de la Vlle, en payant, pour la partie de tels
its qu'elle y occupera (Y compris l'entretien), une
ance annuelle à être fixée dans le contrat alors à
Fenir aprèe entente entre les partieïs, et, à défaut

mt, dire d'experts;
Sle loyer annuel des électromnètres ýd'une capacité de

Lampes ne -devra pas excéder dix centins par mois et
7er des Glec-trométres id'une plus grande capacité ne

Tilat it Is especially undiersrtood that, by Impi
conditions, the City of Montreal intends te prc
as well as the citizens against arbitrary and
proceedings, sud to appeal to thbe sai Board c
Commissioners of Canada, when requirod,

That the consumers shaîl have the right to i
satd A. E. Robert arid anociates the cýandle. pwç
lampi3 to be used, condittional, however, that
shall be of standard type;

That with a view cf removlng froin the ffi1T:

streets al overhead wires the said A. E. Robert
ciaVes binýd tlhem8el'ves Vo place the4r wix'es anud
immedlately froni th? date of the passation of s
lu the congested district say, the district bouný
river, to the South-west by Inspector streèt, to i

west by Graig 'and St. Antoine streets, to the Noi
St, Denis and Bonsecours streets, and te lay t
under ground la any other dikstrict simultanec
the plecing underground of the wlres of any otb
ligbit company;

That shoulýd the City desire te constriict un
conduits so as te remiove overhead wires and to
date aIl electrie light companies, it xnay, aiter
thorized so ta do, by a by-law te that effect, cow
underground conduits and expropriate that pa
conduit system of the Company in the streets
laying cf wlres underground may have been «i
paying the actual vaie thereof, and the Cornu
then be held to place Its wires Ia the City's un


